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Droit constitutionnel comparé

Quelques réflexions à propos du passage du
septennat au « quinquennat sec »

Minoarison Johary ANDRIANARIVONY
Docteur en droit, admis au Tableau des panélistes de l’OMC
Avocat au Barreau de Paris

1 L’usage du septennat remonte à l’aube
de la IIIe République sous la présidence
du maréchal de MacMahon élu par une
Assemblée nationale à moitié monar-
chiste en remplacement d’Adolphe
Thiers. Ce laps de temps singulier e t
p ro v i s o i re, fixé en fonction de l’espérance

Dans les démocraties modern e s ,
la durée du mandat présidentiel
paraît liée à l’importance du chef de
l’État. Lorsque ses pouvoirs sont
étendus comme, par exemple, aux
États-Unis, le mandat est de courte
durée; s’il dispose de pouvoirs ré-
duits (standard européen), le man-
dat est plus long.

Ainsi, dès que le chef de l’État
s ’ e fface devant le Parlement, un
mandat de longue durée ne semble
pas poser de problème. C’est peut-
ê t re ce qui explique que le septen-
nat français n’ait pas suscité de
contestation sérieuse depuis son
i n t ro d u c t i o n – intervenue, il est
vrai, dans des circonstances pour le
moins particulière s1 – jusqu’à
l’aube de la Ve République.

de vie du Comte de Chambord, a été
choisi en attendant de voir restaurer la
m o n a rchie et proclamer celui-ci roi sous
le titre de Henri V. Mais ce dernier ayant
refusé le drapeau tricolore issu de la
Révolution, la restauration n’eut jamais
lieu et la loi constitutionnelle du 25
février 1875 consacra définitivement la
« loi du septennat ».

La répudiation en 1958 de la
m a g i s t r a t u re parlementaire issue
de la IVe République et l’institution-
nalisation concomitante d’un chef
de l’État a r b i t re a c t i f ou d é c i d e u r,
d’une part, ainsi que l’introduction
en 1962 de l’élection du chef de
l’État au suffrage universel dire c t ,
d ’ a u t re part, ont changé la donne.
Et d’aucuns se sont aperçus qu’un
mandat aussi long (et, qui plus est,
reconductible indéfiniment) n’est
plus adapté. La proposition faite en
avril 1973, par le président Georg e s
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2 Le projet déposé le 6 septembre 1973 a
été voté le 16 octobre par l’Assemblée
nationale (par 270 voix contre 211) et le
19 octobre par le Sénat (162 voix contre
112). Les majorités assez courtes dont
il a fait l’objet expliquent que ce pro j e t
ait été finalement abandonné par son
initiateur. N’envisageant pas de consul-
ter le peuple par voie référe n d a i re
( a r t . 89, al. 2), le président Pompidou
craignait s’il utilisait la procédure abré-
gée de l’art. 89, al. 3, de ne pas obtenir
du Congrès la majorité des trois cin-
quièmes des suffrages exprimés.

Pompidou, de le réduire à cinq ans
s’explique ainsi2.

Le contexte du projet de loi dé-
posé par le premier ministre le 20
mai 2000 (à la suite de l’initiative
prise par un ancien président de la
République), avalisé dès le 5 juin
par le président de la République,
voté en l’état (sans amendements)
par l’Assemblée nationale le 20 juin
(par 466 voix contre 28) et par le
Sénat le 29 juin (par 228 voix contre
34), ratifié enfin (à 73,21% des
s u ffrages exprimés) par référe n d u m
le 24 septembre conformément à
l’article 89 de la Constitution est
t r è s d i ff é rent. Suite à une dissolu-
tion circonstancielle, de confort, à
l ’ a n g l a i s e ( c ’ e s t - à - d i re dont la seule
justification était de choisir la date
des législatives à un moment jugé
favorable pour la majorité sortante
pourtant quasi-écrasante à l’As-
semblée nationale), intervenue deux
ans seulement après son accession
au sommet de l’État, le président
Jacques Chirac s’est vu imposer
une majorité parlementaire oppo-
sée, dont le chef de file sera proba-
blement à la tête du gouvernement
jusqu’aux prochaines élections
présidentielles. 

3 De plus, les expériences américaines in-
vitent à la prudence. En effet, les élec-
tions présidentielles coïncident outre -
atlantique avec les élections au Congrès.
O r, il arrive que les deux majorités ne
c o n c o rdent pas. Rien n’assure que les
Français n’adopteraient pas le même
comportement, surtout si l’on constate
la facilité avec laquelle ils ont imposé la
cohabitation.

Ainsi, ce dernier septennat est
sans précédent dans les annales de
la Ve République car, contraire m e n t
à la règle résumée par le doyen
Vedel dans sa formule célèbre « 7
ans égale 5 ans plus 2 », il équivaut
en réalité à « 2 ans plus 5 ». Nul
doute que la cohabitation jusque-là
tolérée car éphémère devient une
gêne aussi bien pour le président de
la République, condamné à s’eff a c e r
pendant 5 ans devant le pre m i e r
m i n i s t re, que pour le gouvern e m e n t
d é s i reux de travailler sere i n e m e n t
(la cohabitation est une guerre
psychologique) et efficacement (elle
o b s c u rcit les responsabilités) sans
que l’opposition ne se trouve dans
le pouvoir. De là le compromis por-
tant sur le quinquennat sec censé,
paraît-il, remédier à ce « mal consti-
tutionnel » de la Ve République.

Quoique discutable, car le com-
portement électoral des citoyens
n’est pas une donnée acquise
d’avance, d’une part (certains histo-
riens ne vont-ils pas jusqu’à tro u v e r
une explication historique sinon
psychanalytique à la cohabitation
en avançant l’argument selon lequel
les Français auraient été légiti-
mistes mais auraient aussi aimé à
couper la tête au ro i ? )3, et la
simultanéité des deux élections
n’est pas une donnée permanente,
d’autre part (la démission, le décès
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4 Pour garantir la disparition de la coha-
bitation, il faudrait peut-être supprimer
le pouvoir de dissolution et modifier les
règles relatives à l’intérim de la prési-
dence de la République de façon à ce que
le président intérimaire puisse terminer
le mandat du président décédé, démis-
sionnaire ou empêché.

et l’empêchement définitif du prési-
dent ainsi que la dissolution de
l’Assemblée nationale par le prési-
dent sont autant de circ o n s t a n c e s
exceptionnelles susceptibles de pro-
voquer un nouveau décalage entre
la tenue des deux élections)4, cette
thèse est j u r i d i q u e m e n t s o u t e n a b l e .

Toutefois, étant donné que la
présidence est présentement a ff a i-
blie – le septennat eût pu (re ) d e v e n i r
une question sans importance – , l e
c o m p romis paraît surprenant, et ce
d’autant plus que Jacques Chirac
s’est toujours déclaré hostile au
quinquennat, lequel présenterait,
selon lui, le risque de bousculer
l ’ é q u i l i b re institutionnel légué par
le général de Gaulle. Mais trouvant
p e u t - ê t re dans la réforme une
chance de pouvoir se faire réélire ,
il s’est rallié à l’initiative du pre m i e r
ministre en déclarant que la simple
réduction du mandat présidentiel
de 7 à 5 ans, sans aucune autre
m o d i fication supplémentaire (quin-
quennat sec), permettrait le main-
tien du statu quo institutionnel. Le
g o u v e rnement, quant à lui, espère
re t rouver un fonctionnement nor-
mal et serein des institutions avec
l’espoir (inavoué) en plus de pouvoir
corriger, dans le sens de la déprési-
dentialisation du régime, le déséqui-

5 L i re p a s s i m dans les interventions des
p a r l e m e n t a i res socialistes lors des dis-
cussions en séance publique interve-
nues avant l’adoption du projet de loi
constitutionnelle, dans [http://www.
a s s e m b l e e - n a t i o n a l e . f r / 2 / d o s s i e r s /
quinquennat/quinquennat.html]. 

l i b re institutionnel hérité de la
pratique gaullienne5. 

C’est là où le bât blesse et le
débat s’instaure. N’y a-t-il pas un
hiatus entre le souci de conserver
l’édifice institutionnel de la Ve

République avec, notamment, la f â-
cheuse p robabilité d’une cohabita-
tion et un quinquennat censé ré-
s o u d re le tracas cohabitationniste
mais dont l’effet non voulu serait
théoriquement (en sera-t-il autre-
ment dans la pratique?) en l’état
( c ’ e s t - à - d i re sec), on le verra, d’ac-
c ro î t re encore davantage les pou-
voirs du président, avec les consé-
quences que cela ne manquerait
pas de provoquer sur l’équilibre des
pouvoirs?

Comment démêler cet écheveau?
Le quinquennat sec ne serait-il pas
un compromis bâclé? Une chose est
s û re : il s’agit d’un compro m i s
alambiqué, voire paradoxal qui
déroute même l’herméneute le plus
c h e v ronné, qui aurait du mal à
saisir les rapports des mots avec la
pensée. Car quand bien même la
politique est l’art du possible, s i n o n
celui du « tout est possible », voire
celui du « rien n’est impossible », le
sens caché (ou arrière-pensée?) de
la réforme qui devrait être atteint
pour qu’elle soit intelligible demeure
inaccessible. À notre avis, l’éthique
qui doit gouverner toute action
politique impose aux gouvernants,
à défaut de transparence, un mini-
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6 À titre indicatif, voir notamment : Jean-
Marie DENQUIN, « Réflexions sur la du-
rée du mandat présidentiel », Revue du
D roit public 1975.1359; voir également
les incontournables travaux réalisés au
sein du Comité Vedel : Rapport remis au
Président de la République le 15 février
1993 par le Comité consultatif pour la
révision de la Constitution, dans J.O. 16
février 1993, p. 2537; Georges VEDEL,
« Voter Oui et comprendre », Le Monde,
16 septembre 2000; René REMOND,
« Q u i n q u e n n a t : une réforme en tro m p e -
l ’ œ i l », Le Débat, n° 111 (republié dans
Le Monde du 23 septembre 2000); l e
récent Dossier spécial Étudiants : « L e
q u i n q u e n n a t », Revue du Droit public
2000.943; Olivier DUHAMEL, Le quin-
quennat, Paris, Presses de Sciences po,
2000; Bastien FRANÇOIS, Q u i n q u e n n a t :
conséquences politiques, Paris, Écono-
mica, 2000.

mum de cohérence. Or, celle-ci est
quasiment absente.

Tel est le dilemme suscité par
cette réforme qui mérite d’être sou-
ligné. Malgré les nombreux écrits6

traitant de ce vieux débat (qui a
duré au moins 27 ans) semble-t-il
épuisé, le contexte particulier de la
présente réforme autorise d’autre s
é c l a i rcissements. Il convient notam-
ment de se demander si le compro-
mis cohabitationniste ne fausse-il
pas le débat, du moins en occulter
les véritables enjeux, dont l’enjeu
p r é s i d e n t i a l i s t e?

Plus précisément, les termes de
n o t re problématique sont les sui-
vants : le passage au quinquennat
sec pourrait ouvrir la « boîte de
p a n d o re » en changeant sans le dire
(ou le vouloir?) l’architecture géné-
rale de l’actuel édifice institutionnel.
En effet, et pour peu que la nature
du régime de la Ve République soit
unicolore (elle ne l’est pas), le quin-
quennat sec risque d’accentuer

l’aspect présidentialiste du régime.
Pis, le mouvement de balancier que
semble permettre un (seul) mandat
de sept ans (les électeurs en ont la
commande et se révèlent ainsi le
véritable a r b i t re suprême) risque de
s’arrêter. Plus précisément, la pha-
se parlementaire que la cohabita-
tion permet de réaliser risque de
d i s p a r a î t re. Ce qui semble contraire
à l’effet escompté (ou aux eff e t s
combinés escomptés) par les ini-
tiateurs de la présente réform e :
moins de cohabitation (compromis)
dans le statu quo (lequel?). Et cela
s’appelle m o d e rn i t é! Ce qui est
s o u rce de complication supplé-
mentaire : les liens entre le « projet
de texte » pris dans son « contexte »
et le « p r é t e x t e » avancé pour le faire
passer ne sont pas cohérents.

Que re c o u v re en effet la notion
de modernité dans ce méli-mélo
discursif? En recourant à la m é t o-
n y m i e, cette figure de style qui
permet de désigner un objet par le
nom d’un autre auquel il doit lui-
même plus ou moins, deux possibi-
lités se présentent à l’analyste. Ou
bien la modernité serait comprise
dans une acception plus terre - à -
t e r re selon laquelle un mandat
présidentiel réduit de deux ans se-
rait plus compatible avec le rythme
plus accéléré de notre temps.
L’objectif serait alors minimaliste,
sinon rousseauiste7 : permettre un
adoubement plus fréquent du prési-
dent par ses électeurs. Ou bien l’on
s ’ a c c o rde une signification plus

7 D’après Jean-Jacques Rousseau, « plus
le Gouvernement a de force, plus le Sou-
verain doit se montrer fréquemment » :
Jean-Jacques ROUSSEAU, Du contrat
social, livre III, chapitre XIII.
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ambitieuse en supposant, par
exemple, que le quinquennat par
delà l’effet de « transe électorale »
(François Mitterrand) qu’il indui-
r a i t8 serait porteur de plus de dé-
mocratie. Dans ce cas, la modern i t é
évoquerait l’idée d’un renforcement
des fondements de la République en
redistribuant les pouvoirs au profit
de la représentation nationale, la-
quelle, rappelons-le, peut notam-
ment être renvoyée à tout instant
par un président qui n’est pas
responsable devant elle (inégalité
des armes).

À notre avis, la modernité aurait
quelque chose à voir avec la
démocratie, laquelle ne se confond
nullement avec le parlementarisme
(qui serait synonyme de d i c t a t u re
des parlementaires) mais participe
plutôt du simple souci r é p u b l i c a i n
de rééquilibrer les pouvoirs. Ceci
posé, n’est-ce pas la problématique
de la Ve République que le débat sur
le quinquennat est en train de faire
ressurgir?

Par conséquent, si c’est à partir
du principe démocratique qu’il faut
analyser les institutions politiques,
le maintien du statu quo, lequel, on
le sait, est (ou était) une référence à
une « logique monarchique », serait
suranné – quoique largement ac-
cepté et objectivement acceptable. 

En effet, parcourir la v a s t e
l i t t é r a t u re sur la Ve R é p u b l i q u e
révèle une curiosité anecdotique :
quelle que soit l’opinion que les
auteurs (de tout bord) s’en font, ils
lui reconnaissent une vertu qui lui
est propre, soit d’avoir survécu à la
disparition de son fondateur, à l’al-
t e rnance ainsi qu’aux cohabita-
tions. Cette pérennité de la Consti-
tution de 1958 s’explique tant par
ses origines juridiques composites
que par son fondement historico-
politique. Feindre d’ignorer ce
d e rnier (comme semblent le faire
bon nombre de partisans du quin-
quennat) semble réducteur. La
p rofondeur historique et politique
de la question oblige le constitu-
tionnaliste à ne pas accorder aux
« classifications théoriques » ensei-
gnées dans les Facultés de dro i t
une importance démesurée. À lui
seul le droit constitutionnel, cette
« science inexacte » (doyen Vedel), ne
peut prétendre avoir réponse à tout,
auquel cas il eût suffi de glaner ici
et là les mérites des diff é re n t s
systèmes relatés dans les manuels
pour fabriquer un modèle constitu-
tionnel intemporel et universelle-
ment valable.

Pétri et passionné d’histoire, le
Général de Gaulle (dont l’inclination
pour le droit n’était guère incon-
ditionnelle) a o ff e r t à son peuple
une Constitution qui ambitionne de
c e rner puis de résoudre le sempi-
t e rnel p ro b l è m e f r a n ç a i s a p p a r u
depuis le XIXe s i è c l e : la conciliation
e n t re un nouveau régime social issu
de la Révolution et un nouveau
principe de légitimité. Suivant
Balzac, ce principe a été successi-
vement la monarchie, un nouveau

8 À noter cependant qu’avec l’actuel ca-
lendrier politique, le rythme électoral est
déjà précipité : abstraction faite des élec-
tions référe n d a i res, il y a eu en moyenne,
et ce depuis 1962, une élection prési-
dentielle ou législative tous les deux ou
trois ans. Ce d’autant plus que les aléas
de la politique, y compris notamment la
dissolution qui entraîne des législatives
anticipées, rendent ce calendrier parti-
culièrement aléatoire.
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césarisme, enfin la république ma-
joritaire (ou la monarchie élective).
Cet ord re politique qui marie la
vocation de la grandeur nationale
(tradition monarchique) et la pas-
sion de l’unité nationale (tradition
jacobine) s’appelle le b o n a p a r t i s m e.
Ce dernier se fixe comme objectif
d ’ i n s t a u rer une m o n a rchie de re-
c h a n g e en restaurant l’autorité de
l’exécutif (à cet égard, l ’ o r l é a n i s m e
et le g a u l l i s m e en sont des varian-
tes) et n’a que faire de la conception
républicaine parlementaire propre-
ment dite comme celle qui fut, par
exemple, à la base de la République
de Jules Ferry et de Wa l d e c k -
Rousseau, de Poincaré et de Léon
Blum. Plus proche de l’actuel stan-
d a rd européen, cette République
avait notamment pour s i m p l e
ambition d’asseoir la souveraineté
p a r l e m e n t a i re en rendant aussi
e ffectifs que possibles les méca-
nismes du parlementarisme clas-
s i q u e : le gouvernement (et non le
chef de l’État i r re s p o n s a b l e) p o u-
vant discipliner la majorité parle-
m e n t a i re sous la menace de la
dissolution, mais les parlemen-
t a i res ayant, réciproquement, le
d roit de renverser le gouvern e m e n t .

Souhaiter la réduction du man-
dat présidentiel pour lutter contre
la résurgence de la cohabitation est
une chose; imposer que cette réduc-
tion ne fasse pas vaciller l’équilibre
institutionnel en est une autre. En
faisant disparaître la justification
anti-cohabitationniste au pro fit de
la prétendue « modernisation » des
institutions, les initiateurs de la ré-
f o rme ont escamoté le véritable
enjeu du débat. À la question pure-
ment technique : « Êtes-vous contre
la cohabitation? Votez pour le quin-

quennat! », le citoyen devait répon-
d re à une question de politique
constitutionnelle dont les term e s
varient, par ailleurs, en fonction de
celui qui la pose. Venant de l’Élysée,
la question semble être : « Ê t e s - v o u s
pour le statu quo i n s t i t u t i o n n e l
[dans lequel le président est irre s-
ponsable]? Votez pour le quinquen-
n a t ! »; venant de Matignon, elle
serait : « Êtes-vous pour la respon-
sabilisation du président? Vo t e z
pour le quinquennat! »

Ceci dit, notre questionnement
est double : quelles sont les inci-
dences du quinquennat tant sur
l’actuel édifice institutionnel que
sur le principe démocratique? On
verra que la réponse à ce double
questionnement dépend largement
de celle à donner à la question –
tant débattue et controversée en
doctrine – de la nature du régime
politique instauré en France depuis
1958. À ce propos, les constitution-
nalistes semblent se perd re en con-
j e c t u re s : régime semi-parlementaire ,
semi-présidentiel, parlementaire ra-
tionalisé (ou assaini), parlementaire
présidentialisé, présidentialiste,
présidentialiste parlementaire, etc.
En réalité, les diverses analyses
s c o l a s t i q u e s menées jusqu’ici –
quoique toutes juridiquement perti-
nentes – sont couronnées de succès
en demi-teinte. La principale diffi-
culté vient du fait que la nature du
régime doit peu au texte mais tout
à la pratique. L’on sait que la Ve

République se rapproche quelque
peu, tantôt du fonctionnement d’un
régime présidentiel, lorsque le
président et la majorité parlemen-
t a i re sont en convergence d’opinion
et, tantôt de celui d’un régime par-
l e m e n t a i re, dans le cas contraire .
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Par conséquent, la Constitution de
1958 devient hérétique (René
Cassin) au re g a rd des catégories
classiques du droit constitutionnel.
Son côté mixte, voire hybride, du
moins hors norme, sinon inédit,
c o r respond à une vision pragma-
tique, synonyme d’ouverture et de
souplesse, qui autorise une plura-
lité de lectures possibles.

B ref, les grandes articulations
de nos réflexions se révèlent dialec-
tiques : tandis que l’actuel septen-
nat a instauré un régime alternatif
permettant d’avoir une lecture tan-
tôt parlementariste, tantôt prési-
dentialiste (I), le « quinquennat sec »
risque de figer le régime dans sa
composante présidentialiste (II).

Le choix de la maïeutique com-
me méthode de réflexion appelle un
raisonnement construit à partir
d’une arborescence de questionne-
ments. Pareille démarche intellec-
tuelle (héritée de Socrate) qui,
semble-t-il, sied le mieux à pare i l
sujet de « d roit pro s p e c t i f » justifie
n o t re style peu académique (avec
un plan peut-être sommaire). Se
situant au carrefour de plusieurs
thèmes du droit constitutionnel,
cette contribution ambitionne, par
ailleurs, d’envisager les scénarios
possibles et imaginables quant aux
incidences de la présente réform e
sur l’actuel système constitution-
nel. Encore qu’il serait vain de
vouloir tout prédire à l’avance, sa-
chant que ces incidences du quin-
quennat dépendront bien sûr des
ses conditions d’usage.

I. Le régime alternatif à
l’œuvre dans le cadre du
septennat

La Constitution de 1958 favorise
la suprématie du chef de l’État, ar-
b i t re suprême disposant de pouvoirs
p ro p res (art. 19). Échappant à l’obli-
gation de contreseing, ces pouvoirs
lui permettent d’intervenir, soit en
cas de conflit politique entre les
pouvoirs pour redonner la parole au
peuple (art. 11 et 12), soit en cas de
conflit juridique pour saisir le
Conseil constitutionnel, soit en cas
de crise grave pour se saisir de tous
les pouvoirs (art. 16). Toujours est-
il que les pouvoirs propres sont de
très peu d’intérêt dans l’exerc i c e
courant du pouvoir. Seule l’arme de
dissolution peut se révéler décisive,
e n c o re qu’elle ne doit être utilisée
qu’une seule fois et à bon escient. 

De même, voulant ro m p re avec
les pratiques précédentes d’un
président du Conseil dominé par les
assemblées, les rédacteurs de la
Constitution de 1958 ont institué
une primature forte par le truche-
ment des mécanismes de rationali-
sation. Ces derniers consistent en
substance à renforcer l’emprise de
l’exécutif sur le fonctionnement du
Parlement et à limiter les possibi-
lités d’engagement de la responsa-
bilité politique du gouvernement.

En fait, la mécanique institu-
tionnelle montée en 1958 a ceci de
particulier qu’elle voulait restaurer
la République bicéphale voulue en
1875 par les constituants d’alors,
théorisée par la suite par André
Ta rdieu et mise en pratique de fa-
çon éphémère en 1934 par Gaston
D o u m e rgue. Le bicéphalisme tra-
duit un goût certain pour l’excep-
t i o n n a l i t é : le « g o u v e rnement de
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c a b i n e t » à l’anglaise est couplé avec
une « m a g i s t r a t u re suprême » à
l ’ a m é r i c a i n e . Il en résulte que la
distribution du pouvoir s’opère par
deux élections (au lieu d’une seule,
comme c’est le cas dans les régimes
p a r l e m e n t a i res), celle des députés
et celle du président de la Répu-
blique. L’érection d’une majorité
p a r l e m e n t a i re engendre un gouver-
nement stable conduit par un
p a t ro n, mais le chef de l’État, en
vertu de ses pouvoirs propres et de
son origine élective (au suff r a g e
universel indirect), est l’initiateur
principal de la politique nationale,
aidé en cela par le gouvernement. 

A u t rement formulé, le président
de la République détermine les
grandes orientations de la politique
nationale et en contrôle l’exécution
(régulateur); en revanche, le pre-
mier ministre conduit l’application
de cette politique et en répond d e
facto devant le président et de jure
devant l’Assemblée nationale (ani-
mateur). D’après ce schéma, il ne
saurait y avoir de confusion des
pouvoirs au sommet de l’État. Ce
d’autant plus que les pouvoirs
partagés du président sont plus
modestes (signature des décre t s
délibérés en Conseil des ministres,
nomination des hauts fonctionnai-
res, politique étrangère, politique de
défense) même si la plupart sont
d’un emploi quasi-quotidien (le
refus de signer les décrets et/ou les
o rdonnances délibérés en Conseil
des ministres peut, par exemple,
paralyser l’action gouvern e m e n-
tale). C’est pourquoi l’identité de
vues commande le fonctionnement
du régime. Homme du président, le
premier ministre incarne générale-

9 La solution de l’indépendance o c t ro y é e
ou p ro v o q u é e, peut-être justifiée dans
le cas algérien à cause de la guerre, a été
étendue à la quasi-totalité des anciennes
colonies françaises en Afrique et à
Madagascar malgré le souhait contraire
du moins nuancé f o rmulé à l’époque par
les dirigeants naturels de celles-ci (dont
certains furent députés au Palais
Bourbon) d’évoluer pro g ressivement vers
l’autonomie dans le cadre de la Com-
munauté française. Cette pseudo-
indépendance n’est-elle pas à l’origine
du mal développement chronique de
cette partie du monde francophone?

ment une séquence de la politique
présidentielle. 

Tel a toujours été le texte; la pra-
tique, elle, a brillé par son i n fid é l i t é .
La « guerre d’Algérie » a fait capoter
l’expérimentation de la fragmenta-
tion du pouvoir exécutif. Le père de
« l’Algérie non française »9 f i t
prévaloir son autorité personnelle
sur celle de ses gouvernements, se
réservant sans partage et sans con-
trôle (il s’agit du fameux pseudo-
domaine réservé qui ne se tro u v e
nulle part dans la Constitution) la
défense nationale et la politique
é t r a n g è re. D’où l’irruption du
« présidentialisme majoritaire » que
la réforme de 1962 portant sur
l’élection du chef de l’État au
s u ffrage universel direct est venue
consacrer de façon définitive. Dans
la pratique, la primauté du prési-
dent qui résulte essentiellement de
son onction par le peuple ne s’est
jamais démentie sauf, bien sûr,
lorsqu’il a dû effectuer un re p l i
a r b i t r a l après avoir perdu sa
majorité parlementaire en cours de
septennat.

13-andrianarivony.qxdI  8/22/02  8:06  Page 530



DROIT CONSTITUTIONNEL COMPARÉ 531

Reste cependant que le mode de
g o u v e rner du Général de Gaulle n’a
pas été celui de ses successeurs. En
e ffet, exceptée la magistrature g a u l-
lienne durant laquelle la force du
p remier ministre lui venait moins
de sa position de chef de file de la
majorité parlementaire que de
l’autorité que lui conférait ses liens
privilégiés avec l’homme du 18 juin,
la plupart des Premiers ministre s
de la Ve République ont joué le rôle
traditionnel de p a t ro n au quotidien.
Pour les décisions les plus graves
(ou l ’ e s s e n t i e l, selon Charles de
Gaulle) qui ne sont généralement
pas source de conflits, le président
et le premier ministre se sont
toujours concertés, y compris en
période de cohabitation1 0. Force est
ainsi de constater que le « p r é s i d e n-
t i a l i s m e m a j o r i t a i re » s’est fortement
dilué sans pour autant se rappro-
cher de la mécanique originelle que
l’on qualifierait difficilement de
présidentialiste.

C’est justement pour cette rai-
son que la question relative à la
durée du mandat présidentiel se
révèle délicate, car le septennat, lui,
a été conçu pour la République
bicéphale « m o r t - n é e ». Dans l’esprit
des fondateurs de la Ve R é p u b l i q u e ,
le septennat conférerait à la frag-
mentation du pouvoir exécutif
(président c h e f , p remier ministre
p a t ro n) sa justification, sinon sa
c o h é rence. Il servirait, semble-t-il,
de paramètre de distinction entre

10 L’impair commis par Lionel Jospin à
propos de ses récentes déclarations sur
le H e z b o l l a h qu’il a qualifié de mouve-
ment terroriste est plutôt une exception
à la règle.

une magistrature conçue comme
un pouvoir stable qui possède la
vision stratégique et une primature
censée être un pouvoir éphémère
(reflétant momentanément les rap-
ports de force au sein du parlement)
qui s’occupe de la gestion politico-
administrative de la conjoncture .
En d’autres termes, le septennat
signifierait que le président n’est
pas le chef de la majorité parle-
m e n t a i re qui, elle, est élue pour
cinq ans. Il semble ainsi difficile de
savoir « qui fait quoi », et de cerner
la nature du régime politique
institué par la Constitution de 1958
dès qu’on perd de vue cet off i c e
spécial attribué à la durée du
mandat présidentiel. Dans cette
optique, ne serait-elle pas la « clé de
voûte » de tout l’édifice? 

Mais dès lors que cet édifice
n’existe que dans le texte et jamais
dans la pratique, toucher au sep-
tennat ne trahirait rien1 1. Encore
que l’édifice ne soit pas uniquement
le texte et la pratique constitu-
tionnels mais également l’esprit de
la Constitution. Un décalage entre
ceux-là (qui peut être dicté par un
changement contextuel) peut ne
pas trahir celui-ci. En l’occurre n c e ,
l’esprit tracé par le texte de 1958 et
que l’on ne peut découvrir autre-
ment que par l’interprétation e x é-
gétique de ce texte (notamment de
l’article 5 pourtant tombé en désué-
tude) n’a jamais varié. Cet esprit se
t rouve concentré dans la concep-
tion que l’on se fait continuellement
de la fonction présidentielle : un
a r b i t re à la fois distant e t s o u v e r a i n .

11 G. VEDEL, loc. cit., note 6, 21.
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Que le « présidentialisme majori-
taire » ait été la règle depuis 1959,
la fonction présidentielle se serait
plutôt rattachée à la sempitern e l l e
conception « m o n a rc h i q u e » d’un
pouvoir politique transcendant la
politique des partis et à la concep-
tion « p l é b i s c i t a i re » d’un dialogue
d i rect du chef de l’État avec la
Nation. Cette double conception
(monarchique et plébiscitaire) de la
fonction présidentielle « e x i g e r a i t
par essence un mandat majestueux
par sa durée, enjambant les ryth-
mes électoraux ord i n a i res [...]) »1 2.
Dès lors, toucher au septennat
serait trahir l’esprit de la Ve

République.
Ceci dit et partant du paradigme

que cerner la nature du régime
revient à analyser la fonction prési-
dentielle, il est intéressant de re-
m a rquer que le régime politique
institué dans le cadre du septennat
se révèle particulièrement original.
Certes, le régime est d’inspiration
p a r l e m e n t a i re : existence d’un gou-
v e rnement dirigé par un pre m i e r
m i n i s t re, responsabilité politique
du gouvernement devant l’Assem-
blée nationale, possibilité de disso-
lution, etc. Toutefois, la magistra-
ture « monarchique » y trouve aussi
sa place. Compte tenu de l’impor-
tance de la fonction présidentielle,
l’unité de l’exécutif se tro u v e
garantie en période norm a l e : le
président en est le c h e f. To u j o u r s
est-il que la prépondérance du chef
de l’État est tributaire de l’impor-

12 Id.

tance de sa majorité1 3. En re v a n-
che, le premier ministre acquiert,
en période de cohabitation, son in-
dépendance face à un président lui-
même autonome. Pour relater ces
rapports entre les deux composan-
tes de l’exécutif qui exercent des
attributions distinctes mais d’im-
portance comparable au point
qu’une relative égalité s’établit entre
elles, les politistes parlent de
dyarchie.

En réalité, le système constitu-
tionnel français combine, selon les
f o rmules diverses, des traits du
régime présidentiel et du régime
p a r l e m e n t a i re. Mais la combinaison
s ’ o p è re traditionnellement à l’avan-
tage du président. Soumis à l’auto-

13 Seuls Charles de Gaulle et François
Mitterrand disposèrent d’une supré-
matie effective. La persistance du confli t
algérien a permis au premier de re-
p re n d re l’initiative en court-circ u i t a n t
les compétences du gouvernement. De
même, porté par un courant populaire
certain et appuyé par une majorité
absolue au profit du parti socialiste,
François Mitterrand pouvait g o u v e rn e r
sans partage (Pierre Mauroy et Laurent
Fabius). En revanche, la prépondérance
présidentielle sous Georges Pompidou,
Valéry Giscard d’Estaing et Jacques
Chirac est moindre. Aucun des tro i s
présidents ne bénéficie de l’aura des
deux autres dans la mesure où ils ont
dû chacun composer avec une majorité
p a r l e m e n t a i re hétérogène. Les dissen-
sions entre les Républicains indépen-
dants de V. Giscard d’Estaing et l’UDR,
devenue RPR, de J. Chirac a conduit,
par exemple, à la démission de ce
d e rnier en 1976 de son poste de pre m i e r
m i n i s t re, puis à son remplacement par
Raymond Barre. De même, la rivalité
entre les deux candidats RPR (Édouard
Balladur et Jacques Chirac) aux
d e rn i è res élections présidentielles a
entraîné, entre autres, la dissolution de
1997.
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rité hiérarchique de ce dern i e r, le
p remier ministre est réduit à un
rôle d’exécutant. En re v a n c h e , s i
celui-ci procède d’une majorité par-
l e m e n t a i re opposée à celle du prési-
dent, il peut mener une politique
indépendante. Reste néanmoins q u e
le président garde sa primauté
constitutionnelle et son autonomie
grâce aux compétences non parta-
gées. 

La lecture combinée de ces trois
principaux arguments nous amène
à penser que la véritable originalité
de l’actuel régime par rapport aux
Républiques antérieures et, on le
verra, par rapport au régime que le
quinquennat instaurerait, tient
moins de la mutation présidentielle,
qui confère au président la primau-
té sur le premier ministre, que du
fait que la Constitution donne une
tête, quelle qu’elle soit, à l’État : le
président ou le premier ministre. 

C e p e n d a n t, le système est assu-
rément moins monarchique en
période de cohabitation. En effet, la
prédominance de l’exécutif (la
p r i m a t u re) procède non plus de
l ’o n c t i o n p o p u l a i re mais de la
souveraineté parlementaire. Sur-
tout, quand bien même il s’agit d’un
fonctionnement pathologique de la
Constitution, la cohabitation s’ana-
lyse en un mécanisme sui generis
de limitation des pouvoirs d’un
président puissant mais irre s p o n-
sable. En d’autres termes, il s’agit
d’une forme atténuée de responsa-
bilité politique inventée par le
peuple en marge de la Constitution. 

Si on devait donc qualifier le
régime politique sous le septennat,
il s’agit d’un régime sui generis o u
« hors norm e s » (Comité Vedel). Sa
singularité résulte du fait que les

d i ff é rents composants du régime
empruntés tant au modèle parle-
m e n t a i re qu’au modèle présidentiel
sont cumulatifs et susceptibles de
d i ff é rents degrés de combinaison.
Par conséquent, les pouvoirs du
président sont à géométrie variable.
De même, le régime peut succes-
sivement – et sans modification des
textes constitutionnels – fonction-
ner comme un régime présidentiel
ou comme un régime parlementaire
(régime alternatif) avec cette parti-
cularité décisive que la logique
p a r l e m e n t a i re encadre la phase
présidentielle et la logique présiden-
tialiste (ou principe monarc h i q u e )
ne s’éteint pas durant la phase
parlementaire.

II. Le régime non alternatif à
craindre dans le cadre du
« quinquennat sec »

Les analystes s’accordent à re-
c o n n a î t re que le quinquennat, qui
par ailleurs semble corre s p o n d re au
rythme naturel de la démocratie
française, favorise une plus grande
lisibilité institutionnelle. Le phéno-
mène tant décrié de dyarchie perçu
parfois dans le cadre du septennat
va céder la place à un phénomène
constant d’unité des pouvoirs : u n
chef, une majorité et une durée.
Ainsi, les relations entre le prési-
dent, le gouvernement et la majorité
p a r l e m e n t a i re seront plus ord o n-
nées, car les deux mandats (prési-
dentiels et parlementaires) pre n-
d ront fin en même temps, et tous
les acteurs seront exposés au même
v e rdict. Ce qui favoriserait par- l à
même la coopération plutôt que la
cohabitation. 

Surtout, un mandat de cinq ans
pouvant être renouvelé plus facile-
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ment permettrait, semble-t-il, au
président de s’inscrire dans la du-
rée, et ce d’autant plus que ce
président aurait en permanence le
même souci de respecter ses enga-
gements électoraux. À ce pro p o s ,
Raymond Barre a affirmé que « S e p t
ans, c’est sept ans; mais cinq ans,
c’est dix ans! » Cette aff i rm a t i o n
mérite toutefois d’être nuancée.
Hormis la versatilité des électeurs,
tout dépend également de la
personnalité ainsi que du style de
g o u v e rnement du président et du
p remier ministre. Un pre m i e r
m i n i s t re docile pourrait se faire une
« carte de visite » pendant le début
du quinquennat puis se re t i rer pour
a ff ronter le président (« un petit
boulot pour dans deux ans …! »)14

De même, un président qui se sait
fini ou qui ne souhaite plus se
représenter pourrait peser de tout
son poids pour faire élire son
p remier ministre : en période nor-
male, cela s’appelle de la cooptation
(De Gaulle-Pompidou?); en période
de cohabitation, ce serait plutôt une
f o rme de r é g e n c e plus propice au
retour au pouvoir de la majorité
sortante (Mitterrand-Balladur?). 

Toujours est-il qu’eu égard à la
quintessence de la Ve R é p u b l i q u e
qui serait, selon les politistes, une
« d é m o n a rc h i e » – un néologisme
qu’Alexis de Tocqueville aurait
défini par « une monarchie au som-

14 Le politiste ne manquera pas de signaler
que Jacques Chirac alors qu’il fut
p remier ministre de Valérie Giscard
d’Estaing (ce dernier étant, par ailleurs,
le véritable initiateur de la présente
r é f o rme, laquelle a été reprise par Lionel
Jospin pour mettre Jacques Chirac en
d i ffic u l t é …) avait adopté ce genre de
comportement.

met et une démocratie à la base » –,
le quinquennat sec aurait t h é o r i-
q u e m e n t pour fâcheux résultat
d’accentuer l’aspect présidentialiste
du régime. En effet, un président
élu pour une durée plus courte
aurait tendance à peser davantage
sur la gestion quotidienne des
a ff a i res publiques, et ce au grand
dam du premier ministre qui aurait
du mal à inflé c h i r, au besoin avec
l’appui du Parlement, la volonté du
chef de l’État. Ce re n f o rcement de
la « logique monarc h i q u e » du
régime s’analyse d’autant plus en
un « recul de la démocratie » que le
Parlement ne re c o u v re pas la
totalité de ses pouvoirs.

Car à bien y réfléchir, le quin-
quennat sec risque de bouleverser
l’esprit de la Constitution de 1958
en annonçant un nouveau mode
d ’ e x e rcice du pouvoir. Avec le
quinquennat, le président déter-
mine lui-même, sur la base de son
p rogramme électoral, la politique de
la nation et la fait exécuter par son
g o u v e rnement issu d’une majorité
parlementaire elle-même élue pour
appuyer le même programme (dans
le jargon des politiciens, il s’agirait
de « députés godillots »!). Précisons
en effet que les élections légis-
latives, si tant est qu’elles aient lieu
juste après les élections prési-
dentielles (ce qui nécessitera une
modification du calendrier électo-
ral), seront perçues comme un
t roisième tour de celles-ci : les
électeurs auront logiquement (et
non systématiquement) à cœur de
donner au président le moyen de
« g o u v e rn e r » (vote utile). Pour
autant, la configuration politico-
institutionnelle de la Ve R é p u b l i q u e
n’en sera pas bouleversée : le
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président gardera pour lui la
primauté constitutionnelle. Or,
comme on le sait, le quinquennat
sec n’ayant modifié en rien les
dispositions en vigueur relatives à
la date des élections, il en résulte
qu’en 2002 les élections législatives
qui auront lieu fin février ou mars
s e ront perçus comme des p r é l i-
m i n a i re s à l’américaine. Il s’agira
d’un fait inédit qui risque d’être
explosif : une des coalitions battue
aux élections législatives sera
candidate à un « mariage forcé »; la
majorité parlementaire aurait pour
tâche essentielle d’assurer l’implan-
tation territoriale du pouvoir, ce qui
serait une porte ouverte à une ins-
tabilité gouvernementale chro-
nique15.

Toujours est-il que le président
élu un peu avant ou juste après les
députés pour appliquer son propre
p rogramme politique1 6 aurait du
mal à s’aff i rmer comme chef de
l’État au sens traditionnel d’arbitre
(mais l’a-t-il jamais été dans la pra-
tique?). Le nouveau rythme électo-
ral raccourci mettra définitivement
fin à la f i c t i o n d’un président au
dessus des partis. Le quinquennat
propulsera le président au rang de
c a p i t a i n e de la majorité parlemen-

15 L i re également B. FRANÇOIS, op. cit.,
note 6, p. 31.

16 À noter cependant que le contenu de ce
« p rogramme politique » ne serait peut-
ê t re pas le même suivant que le prési-
dent est élu avant ou après les députés.
Dans cette dernière hypothèse, il serait
plus conforme aux souhaits de la ma-
jorité parlementaire : une sorte d’accord -
c a d re ou compromis dont une inexé-
cution partielle ou totale pourrait entraî-
ner à tout moment une dislocation de
ladite majorité.

taire ayant en fait le statut de chef
de gouvernement.

En effet, dès lors qu’un mandat
de cinq ans signifie, dans la prati-
que, deux ou trois ans de présiden-
ce effective et deux ans de cam-
pagne électorale, quel président
abdiquerait le pouvoir au pro fit de
son premier ministre, lequel figure
souvent parmi les principaux prési-
dentiables de la Ve R é p u b l i q u e
(Debré, Pompidou, Chaban-Delmas,
Chirac, Barre, Rocard, Jospin)? Un
président désireux de re n o u v e l e r
son mandat aura intérêt à s’em-
p a re r, dès son entrée en fonction,
de tous les leviers de commande
pour accélérer la réalisation de son
p rogramme de façon à ce que les
électeurs puissent en apercevoir les
p remiers résultats avant le term e
du premier mandat. Ce dernier off re
ainsi au président la chance de
pouvoir gouverner réellement.

Qu’en est-il alors du nouveau
statut du premier ministre dont le
rôle traditionnel de p a t ro n de la
majorité parlementaire s’eff a c e r a
dans les faits? Ce « premier des mi-
n i s t re s » ne serait plus qu’un simple
chef de cabinet : toujours sollicité
comme par le passé à servir d’agent
d’exécution du programme prési-
dentiel, il n’aurait guère plus qu’à
f a i re office de fusible ou de courro i e
de transmission du président, sinon
de galet d’entraînement de la ma-
jorité présidentielle. 

Cette conception d’un pre m i e r
m i n i s t re « c h a rgé des péchés de
M o ï s e » et jeté en pâture aux op-
posants est également en marge de
la Constitution et de la pratique
post-gaullienne. Celle-ci a fait de la
p r i m a t u re une fonction à la fois ori-
ginale, difficile et délicate. O r i g i n a l e ,
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la fonction se situe au carrefour de
tous les pouvoirs à telle enseigne
que même une magistrature puis-
sante n’a en rien réduit son statut.
D i ffic i l e et délicate, la fonction doit
évoluer entre deux organes pro c é-
dant du suffrage populaire qui ne
sont pas toujours en harm o n i e .
« Point géométrique où s’équilibre n t
des forces antagoniques », ne serait-
il pas aussi la « clé de voûte » des
institutions17?

E n fin, quel sens pourrait-on en-
c o re donner à la re s p o n s a b i l i t é
politique, devant le Parlement, d’un
gouvernement composé de simples
agents au service du président?
Surtout, n’est-ce pas ubuesque,
voire hypocrite de maintenir l’irres-
ponsabilité de ce président exerçant
réellement l’autorité dont le coro l-
l a i re doit être logiquement la
responsabilité politique?

On le voit, puisque le quinquen-
nat sec est susceptible de remettre
en cause le rôle du président de la
République ainsi que le statut du
p remier ministre, ces deux élé-
ments étant sans conteste les prin-
cipaux composants du régime
politique institué par la Ve R é p u-
blique, la dénaturation dans le sens
d’une présidentialisation de ce
régime n’est pas une simple hypo-
thèse d’école.

Ceci dit, avancer que cette déna-
turation ferait basculer le régime
français dans le modèle américain
paraît doublement erroné. Ce serait
f a i re cro i re que les pouvoirs du
président des États-Unis sont aussi
(ou plus) importants que ceux du

17 Voir: Guy CARCASSONNE, La Constitu-
tion, coll. « P o i n t s », Paris, Le Seuil, 1996,
p. 119.

président français. Or, aussi impor-
tants que soient les pouvoirs du
président américain, ils s’arrêtent à
la fro n t i è re du Congrès qui demeure
détenteur exclusif des pouvoirs
législatif et budgétaire sans que le
président, hors veto temporaire ,
puisse gripper la machine législa-
tive (droit de dissolution ou dro i t
d’en appeler au peuple). Le régime
présidentiel ne signifie ni omni-
potence du président ni aff a i b l i s-
sement du Parlement mais plutôt
équilibre des pouvoirs.

Qu’en sera-t-il en situation de
discordance des majorités? Rappe-
lons que le quinquennat aura pour
e ffet de raréfier les pro b a b i l i t é s
d’une cohabitation. Il n’en reste pas
moins que, hormis les aléas politi-
ques conjoncturels, sa survenance
d e m e u re possible en début de
second mandat : les électeurs pour-
raient être tentés de re c o n d u i re le
président en exercice mais lui
imposer une majorité parlementaire
opposée. Posons d’emblée qu’en
p a reille situation pour le moins
inédite que l’on qualifierait diffic i l e-
ment de cohabitation mais plutôt de
« mariage arrangé »1 8, il n’y a pas de
conflit (négatif) de légitimité : les
deux pouvoirs auront reçu presque
en même temps et pour une égale

18 En tout cas, ce ne serait peut-être plus
de la cohabitation (dans cette hypothèse,
les électeurs désavouent le président
après plusieurs années de présence)
dans la mesure où il n’y aurait pas, pour
le président, une perte de légitimité. Les
électeurs obligeraient les deux coalitions
à travailler ensemble. Pour un avis
semblable, voir : G. CARCASSONNE, o p .
c i t ., note 17, qui parle également de
« concubinage forc é », voire de « PA C S
c o n t r a i n t », dans Revue du Droit public
2000.966.
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durée le s a c re des électeurs. Par
conséquent, on pourrait légitime-
ment soutenir que les deux têtes de
l’exécutif auront à s’en tenir au
partage des pouvoirs tel qu’il
s ’ o p è re dans la Constitution : le pré-
sident a r b i t re, le premier ministre
g o u v e rn e. Néanmoins, un bémol
s’impose. Partant du principe que le
quinquennat aurait pour eff e t
d ’ i n s t a u rer une « m a g i s t r a t u re de
l é g i s l a t u re », avec cette particularité
que le président g o u v e rn e, le
« quinquennat cohabitationniste »
i n s t a u rerait mutatis mutandis u n
« g o u v e rnement de législature »1 9.
Ce cas de fig u re tolère mal un prési-
dent a r b i t re a c t i f qui exercerait les
p r é rogatives que la Constitution lui
c o n f è re. La logique du quinquennat
veut que le président s’efface devant
le premier ministre. En effet, si
celui-là décide de prononcer la
dissolution de l’assemblée à peine
élue en même temps que lui, il
prend le risque d’être désavoué car
il est fort probable que le corps
électoral reconduise une nouvelle
majorité de même coloration poli-
tique. Étant donné que, ni des dis-
solutions en cascade, ni un « état de
nécessité législative » ne parvien-
nent à rétablir au mieux l’harm o n i e
(ou plutôt l’arrangement), la
solution la plus idoine consisterait
pour le chef de l’État, soit à démis-
sionner (ou plutôt divorcer), soit à

19 Dans le cadre du présent septennat
finissant, cette forme de gouvern e m e n t
qui fait porter tout le poids de la
responsabilité et de l’action sur le dos du
p remier ministre suite à l’aff a i b l i s s e m e n t
politique du président (mai 1968,
dissolution de 1997) ne s’est réalisée que
deux fois : sous Georges Pompidou et
sous Lionel Jospin.

s’accommoder de cette majorité
c o n t r a i re. Ce qui reviendrait pour
lui à s’incliner et à renoncer au rôle
actif qui est en principe le sien. En
l ’ o c c u r rence, la nouvelle conception
de l’exercice des pouvoirs entraî-
nerait une obsolescence du droit de
dissolution. On basculerait donc
dans la «magistrature morale » que
l’on re t rouve généralement dans les
régimes parlementaires. Reste ce-
pendant que ce président effacé se-
rait plus que la Reine d’Angleterre :
la « m a g i s t r a t u re morale » étant
c o n j o n c t u relle et non structure l l e ,
il ne pourrait se satisfaire de la
p o s t u re m a j e s t u e u s e d’un arbitre
distancié en usant de son droit de
p a role pour critiquer le gouvern e-
ment20. 

Tout compte fait, un mandat de
cinq ans générerait un régime non
a l t e rnatif, présidentialiste qui ex-
clut la possibilité d’un changement
de m o n a rque. Il faudrait deux
mandats de cinq ans pour re t ro u v e r
le mouvement alternatif permis par
un seul mandat de sept ans, à cette
différence près que la phase parle-
m e n t a i re de cohabitation dure r a i t
cinq ans au lieu de deux, institu-
tionnalisant ainsi la pratique de la
cohabitation. De surc roît, la double
particularité décisive du régime
politique sous le septennat risque
de disparaître. D’une part, tandis
que la logique parlementaire n’en-
c a d rerait plus la phase présiden-
tielle, la logique présidentialiste
s ’ e ffacerait durant la phase parle-
m e n t a i re. D’autre part, un quin-
quennat de cohabitation ferait
prévaloir la lecture parlementariste

20 Voir également: Dominique CHAGNOL-
LAUD, Revue du Droit public 2000.973.
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sur la lecture présidentialiste en
privant, par ailleurs, la Ve R é p u-
blique de son chef de l’État t r a d i-
t i o n n e l : le président serait un
« mutilé constitutionnel ».

Pour toutes ces raisons, rompre
aussi « s è c h e m e n t » avec le sep-
tennat s’avère imprudent en dro i t,
car l’exigence de modernité censée
parachever la conquête républi-
caine commencée avec la Révolu-
tion, et qui doit passer, à notre avis,
moins par la répudiation des
vieilleries démodées (septennat) que
par le re n f o rcement de la démo-
cratie, ne serait pas au re n d e z -
vous.

À cet égard, l’opinion véhiculée
ici et là selon laquelle le quinquen-
nat sec aurait, en temps norm a l ,
pour effet le re n f o rcement de l’as-
pect parlementaire du régime nous
semble hypothétique. Cette éven-
tualité est j u r i d i q u e m e n t m o i n s
p robable. Sa réalisation dépendra
du bon vouloir du président, lequel,
par sa volonté de laisser faire le
g o u v e rnement – donc de ne pas
utiliser les prérogatives que lui
c o n f è re la Constitution et la
m é m o i re institutionnelle –, pourra
insuffler au régime une dynamique
p a r l e m e n t a i re. L’instauration d’une
République moderne sera à ce prix.
Mais n’est-ce pas dangereux de
f a i re dépendre d’un homme la
v i c t o i re du principe démocratique
sur la logique monarchique? La
m o d e rnité ne supposerait-elle pas
(aussi) le dépassement de cette
conception quelque peu ro m a n t i q u e

d’une société politique à la merci de
l’humeur d’un seul?

*

* *
Dans l’analyse juridique classi-

que, le quinquennat sec risque de
mener à une impasse : priver le
régime de la souplesse offerte par
les mécanismes du parlementa-
risme classique sans pour autant
p e rm e t t re un meilleur équilibre des
pouvoirs comme dans un régime
présidentiel. Autrement formulé, il
figerait le système jusqu’ici alter-
natif dans sa composante présiden-
tialiste. 

Si la modernité consiste à se dé-
barrasser des derniers oripeaux
m o n a rchiques (n’y aurait-il pas là
une idée de re v a n c h e ? )2 1, la réform e
est j u r i d i q u e m e n t ratée. Paraphra-
sant Oscar Wilde, « rien n’est plus
d a n g e reux que d’être trop modern e ;
on risque de devenir soudain ultra
démodé »22.

21 Telle semble être la position de la
Commission des lois constitutionnelles
c h a rgée d’examiner le projet de loi sur le
quinquennat; voir : Rapport de Gérard
GOUZES, Assemblée nationale, n° 2463,
s p é c. p. 2. À noter que même les père s
de la Révolution française ont dû
composer avec les aristocrates pour jeter
les bases de la République. Il leur a fallu
du temps pour abolir la monarchie (le
p rogramme de la Révolution commen-
çante fut de transformer l’absolutisme
en régime constitutionnel) sans compter
que le dernier roi de France fut détrôné
au pro fit du premier roi des Français. La
Commune de Paris (qui échoua) fut la
seule à s’aff i rmer franchement r é v o l u-
tionnaire.

22 Oscar WILDE, Phrases et Philosophies.
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En revanche, si la modernité re-
lève de la conception b a l z a c i e n n e
qui laisse les nostalgies s’exprimer,
mais ne s’enivre que du présent;
absorbe son temps et l’invente, l a
r é f o rme reste à faire. À cet égard ,
n’est-ce pas l’irresponsabilité d’un
président puissant qui porte la mar-
que du système monarchique et
dont il convient de se débarras-
s e r2 3? Dans cette perspective, ou
bien il faut lier le droit de disso-
lution du président à l’obligation
pour ce dernier de se mettre en
cause devant le Parlement, ou alors
il faut accro î t re les pouvoirs du
Parlement ( d é r a t i o n a l i s a t i o n ) et obli-
ger ainsi les deux pouvoirs à coo-
p é rer (régime présidentiel), ce qui
aurait pour conséquence de sup-

23 Cette problématique fut au centre de la
campagne référe n d a i re du Parti socia-
liste. Lionel Jospin a notamment déclaré
(un peu sur le tard) que le quinquennat
aurait pour objectif de responsabiliser l e
président de la République. Dans cet
esprit, l’élection s a c re de la Ve R é p u-
blique deviendrait une élection s a n c t i o n .
Du point de vue de notre pro b l é m a t i q u e ,
cet argument aurait donné au projet de
r é f o rme un semblant de cohérence. Mais
on l’aura vite compris, il ne pouvait pas
lui servir de prétexte o fficiel commun aux
deux têtes de l’exécutif. 
Par ailleurs, il nous semble que cet
a rgument ne résiste pas longtemps à
l’analyse. D’une part, la re s p o n s a b i l i t é
politique de l’exécutif se joue dans un
régime représentatif au sein du Parle-
ment. Dans la logique du quinquennat
sec où le président deviendrait un super
p remier ministre (un peu à l’anglaise) ,
rendre celui-ci politiquement responsa-
ble reviendrait à perm e t t re à l’Assemblée
nationale de le mettre en cause. D’autre
part, une élection n’est pas qu’une s a n c-
t i o n; elle peut l’être parfois (réélection).
En revanche, une élection est toujours
(et doit le rester pour être démocratique)
un choix.

primer le poste de premier ministre
(cet homme en trop), l’exécutif
devenant ainsi monocéphale de jure
et de facto, car il ne serait plus
n é c e s s a i re d’en détacher un org a n e
responsable devant le Parlement.
Précisons-le bien, le régime à naître
du quinquennat sec où il n’y aurait
plus qu’un exécutif monocéphale d e
facto n’est pas encore un régime
présidentiel. Il n’en constitue que la
c a r i c a t u re aussi longtemps que le
Parlement ne re c o u v re pas la plé-
nitude de ses prérogatives législa-
tives. 

Pourrait-on s’attendre à pare i l s
développements? Et si tant est que
le modèle américain ne convienne
pas à la France2 4 (sans compter
qu’il fut lourd d’ombrageux souve-
nirs historiques), n’est-ce pas le
phénomène majoritaire source de
l’actuelle bipolarisation de la classe
politique qu’il convient de corriger?

24 D’après les sociologues, la culture poli-
tique française ne serait pas portée vers
les compromis, les contrepoids et les
contre-pouvoirs. Organiser, comme aux
États-Unis, un système de séparation
des pouvoirs entre l’exécutif et le
législatif, serait, semble-t-il, préparer des
conflits en chaîne et des blocages
p e rmanents. Pareil argument n’est pas
impertinent. Déjà, tous les présidents
américains ont eu des difficultés à faire
r a t i fier certains traités intern a t i o n a u x .
Avec la multiplication des traités tant
i n t e rnationaux que communautaire s ,
i n s t a u rer en France un régime prési-
dentiel à l’américaine tournerait au
c a u c h e m a r. De même, compte tenu de
l’inexistence de frontière nette entre les
partis politiques américains dont la
finalité reste essentiellement électorale,
la Maison Blanche peut se heurter à une
opposition venant du parti du président
m a i s s’appuyer en revanche sur le
soutien du parti adverse. Pare i l l e
situation serait, en France, ubuesque.
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Autrement formulé, n’est-ce pas le
deuxième tour des élections prési-
dentielles qu’il faudrait supprimer? 

Un tout autre scénario ne serait-
il pas plus plausible? En effet, le
compte rendu des débats parle-
m e n t a i res fait ressortir qu’une
frange importante de la classe poli-
tique espère voir redessiné (peut-
ê t re pas aussi fidèlement) le schéma
institutionnel de la IVe République
(qui fut un régime d’assemblée,
donc une contrefaçon du parle-
mentarisme classique). Devrait-on
alors penser que l’actuelle réforme
ne sera que le début d’un chantier
constitutionnel plus vaste? Plu-
sieurs ténors de la plate-forme de
gauche, en tête desquels le Gard e
des sceaux, l’ont d’ores et déjà
promis (à condition bien sûr que le
prochain président soit des leurs) :
« à chaque jour suffit sa joie! » Dès
le soir de la victoire du « o u i », le
p remier ministre a confirmé, sans
aucune autre précision, cette
éventualité. Et si c’est la droite dont
la conviction est plus proche d’une
« certaine idée de la France » qui
gagne aux prochaines élections
présidentielles, qu’adviendra-t-il? 

Si tant est que ce retour au par-
lementarisme se précise, à quel mo-
dèle s’inspirera-t-il sachant qu’il
existe de nombreuses variantes
constitutionnelles? Pour peu que
le modèle anglais constitue l’arché-
type du régime parlementaire
bipartisan et le modèle allemand,
celui du régime parlementaire
quasi-bipartisan, le premier mi-
n i s t re britannique et le Chancelier
allemand – bien qu’ils restent re s-
ponsables en droit devant le
Parlement et en fait devant leur
parti –, ne sont-ils pas aussi tout-

puissants et pratiquement « i n d é-
b o u l o n n a b l e s »? En effet, contrai-
rement à une idée reçue, les
rapports entre les pouvoirs publics
ne se caractérisent guère dans ces
régimes là par un équilibre fait de
poids et de contrepoids (checks and
balances), mais plutôt par la toute-
puissance du cabinet2 5. Le l e a d e r-
s h i p g o u v e rnemental et l’incondi-
tionnalité de la majorité, fruits l’un
et l’autre du système des partis,
leur donnent mutatis mutandis u n e
a l l u re présidentialiste qu’il faudrait
alors dénoncer avec la même
vigueur. 

Reste cependant que, contraire-
ment au « présidentialisme larvé »
des Anglo-saxons, le présidentia-
lisme français est perçu d’une es-
sence supérieure. Ceci résulte de
l ’ o r i g i n e élective, étrangère à toute
intervention des chambres, du chef
de l’État pour une durée supérieure
à la législature, d’où son irre s p o n-
sabilité à la française. L’on sait que
l’introduction en 1962 de l’élection
présidentielle au suffrage universel
d i rect a neutralisé le poids du
Parlement, jusque-là non négligea-
ble, dans la désignation du chef de

25 En Grande Bretagne, par exemple, le
cabinet est entièrement indépendant du
roi. Ce dernier est obligé de désigner le
chef du parti majoritaire à la Chambre
des communes. Tous les pouvoirs exé-
cutifs sont entre les mains du pre m i e r
m i n i s t re. De même, le Parlement est
totalement subordonné au cabinet : les
p ropositions de loi d’origine parlemen-
t a i re sont rarissimes, la re s p o n s a b i l i t é
du gouvernement devant le Parlement
est restée lettre morte, l’arme de dis-
solution est utilisée dans un but
électoraliste (et non plus dans la
perspective classique d’un conflit entre
les deux pouvoirs).
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l’État. L’on sait également que les
rédacteurs de la Constitution de
1958 avait souhaité un mandat
allongé approchant, selon Michel
Debré, « la vie moyenne des mo-
n a rques héréditaire s »2 6 (soit une
douzaine d’années au moins m a i s
sans possibilité de renouvellement)
sous prétexte qu’une telle durée
contribuerait à la sacralisation du
m o n a rque républicain. Le septennat
évoque par conséquent une sorte de
t r a n s c e n d a n c e faisant office de sub-
stitut monarchique, le monarq u e
républicain alliant deux fonctions :
une fonction monarchique (incar-
ner la Nation) et une fonction pré-
sidentielle (gouvernement de l’État).
Ceci lui permet, semble-t-il, de dé-
passer les intérêts partisans pour
p re n d re en charge l’intérêt de la
Nation. Rappelons que la Monar-
chie capétienne fut fondée sur la
même démarc h e : le roi était élu,
ce qui lui permettait de concilier à
la fois « res publica » et « loi divine ».

Si on veut aligner le régime fran-
çais sur le modèle britannique ou
allemand, c’est-à-dire faire de la Ve

République un régime parlemen-
t a i re équilibré, débarrassé de son
essence monarchique, la simple
réduction du mandat présidentiel
est insignifiante. Il faudrait non
seulement limiter les pouvoirs
p ro p res du président, en trans-
férant au besoin entre les mains du
p remier ministre l’arme de disso-
lution de telle sorte que la fonction
gouvernementale appartienne réel-
lement à celui-ci, mais en tire r
aussi les conséquences sur l’élec-
tion du président au suff r a g e

26 Voir : Michel DEBRÉ, Refaire la France,
Paris, 1945.

universel direct de telle façon que la
d i rection jusqu’ici monarc h i q u e
devienne une magistrature morale
ou parlementaire. Mais est-ce rai-
sonnable? Ne pourrait-on pas faire
l’économie de ce chamboulement en
se rappelant que l’existence d’un
gouvernement appuyé par une ma-
jorité parlementaire constitue le
criterium du régime parlementaire?

Une autre alternative est possi-
ble. Elle consisterait, selon Bastien
François, à repenser le rôle prési-
dentiel en retirant au chef de l’État
ses compétences gouvern a n t e s
(pouvoirs partagés) et en le canton-
nant à ses seules fonctions d’arbi-
trage27. À notre avis, cette solution
présente plusieurs avantages : elle
f o r t i fie l’ossature parlementaire de
la Ve République sans devoir obliger
la France à répudier son « e x c e p t i o n
c o n s t i t u t i o n n e l l e » pour se confor-
mer au standard européen; elle
f o u rnit ensuite sa justification
jusqu’ici manquante au principe de
l ’ i r responsabilité du chef de l’État;
elle résout enfin le problème de
dyarchie posé par la cohabitation.

Pour l’heure, une chose est à
c r a i n d re : le quinquennat sec censé
résoudre la crise institutionnelle et
politique (une longue période de co-
habitation) causée par la « dissolu-
tion stratégique » de 1997 risque à
son tour de déclencher des désor-
d res dont il est encore diff i c i l e
d’évaluer l’intensité. C’est pourq u o i ,
compte tenu du contexte et du pré-
texte avancé, la réponse de l’ana-
lyste averti au dernier référe n d u m
du 24 septembre 2000 sur le
« quinquennat sec » ne pouvait être

27 B. FRANÇOIS, op. cit., note 6, p. 31 et
suiv.
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que « oui, mais ». L’évidence du
quinquennat semble acquise, d’où
le « o u i » à 73,21% des suffrages ex-
primés. Toutefois, nombreux sont
les constitutionnaliste à contester
la méthode utilisée qui consistait à
a t t i rer les électeurs par un « p ro d u i t
d ’ a p p e l » pour leur vendre un ré-
gime présidentiel « clés en main »2 8.
Adopté sans réflexion sur le re s t e
des institutions, le quinquennat sec
s ’ a p p a rente à un remède délétère ,
car au lieu d’altérer la face cachée
de la Constitution de 1958 (le
présidentialisme), il la révélerait.

L’abstention massive des élec-
teurs re n f o rce ce sentiment de
perplexité. Son fort taux (69,81%)
– sans compter le nombre égale-
ment record du vote blanc (16,09%
des inscrits) – est sans précédent
dans les annales des consultations
référendaires jamais organisées en
France. D’où la question relative à
la légitimité de l’initiateur de la
réforme29, sinon à la crédibilité du
nouveau texte adopté3 0. Reste
cependant que mis à part le flou
politico-juridique qui entoure le

28 Vo i r, par exemple : Ferdinand MELIN-
SOUCRAMANIEN, Revue du Droit public
2000.1005.

29 Tirant pro fit du fait largement admis que
le temps des référendums-plébiscites est
révolu, le président en exercice semble
avoir tranché la question en déclarant
que « si les Français voteront oui, c’est
très bien; s’ils voteront non, c’est aussi
très bien! ». Après tout, le gouvern e m e n t
est aussi co-responsable de ce résultat.

30 À ce propos, ne faudrait-il pas prévoir à
l’instar d’autres démocraties modern e s
( G r a n d e - B retagne, Canada, Écosse,…)
des mécanismes institutionnels – en
l’occurrence une condition de quorum –
qui permettrait de résoudre le problème
posé par une abstention massive
enlevant toute signification au scrutin?

débat, une des raisons de cette
faible mobilisation est aussi d’ord re
c o n j o n c t u rel. Étant donné qu’une
large majorité de la classe politique
s’est déclarée favorable au raccour-
cissement de la durée du mandat
présidentiel, le quinquennat n’est-
il pas, pour le français lambda, une
r é f o rme déjà acquise3 1? Surtout,
compte tenu du fait que l’essentiel
du pouvoir de décision s’est décen-
tralisé dans d’autres forums (sur-
tout européens), les électeurs
craignent que les grands change-
ments de société ne soient aujour-
d’hui sans grande conséquence sur
leur quotidien (référendum sans
enjeu). Ce qui pose par là même la
question relative à l’avenir du
r é f é rendum en tant que voie
« n o rm a l e » de dialogue entre le chef
de l’État et les citoyens. 

Sous peine de basculer dans le
juridisme, ces arguments devraient
nous conduire à relativiser nos
p ropos. Et de se demander : avec
la multiplication des ratifications
d’actes communautaires (ou multi-
latéraux comme les Accords de
l’OMC), les rapports entre l’exécutif
et le Parlement ne risqueraient-ils
pas de se réveiller un jour à l’avan-
tage de celui-ci? 

Qui plus est, le présent septennat
apparaît, au demeurant, et ce
toutes majorités confondues, moins
m o n a rchique que les précédents :
Alain Juppé était le véritable p a t ro n
de l’exécutif c h i r a q u i e n et Jacques
Chirac semble re g a rder (du moins
jusqu’à nouvel ordre) Lionel Jospin
gouverner. Ceci ne serait-il pas un

31 Ceci nous conduit à penser que l’exécutif
aurait pu faire l’économie d’un réfé-
rendum en s’en remettant au Congrès.
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indice politique fiable permettant de
supposer que le quinquennat sec
pourrait ne pas être si novateur
qu’il n’y paraît a priori? Dès lors que
la stabilité gouvernementale (et
peut-être pas la prépondérance du
chef de l’État qui est théoriquement
vraie mais pratiquement chan-
geante) constitue la principale
caractéristique de la Ve République
par rapport à ses devancières ainsi
que celle du régime parlementaire,
le quinquennat sec ne ferait pas
changer de République : ce serait
juste une Ve République bis. 

Quoique le décalage entre le pré-
texte avancé (modernité) et les
a r r i è re-pensées inavouées c a r i n a-
vouables (réélection d’un côté et
ambition élyséenne de l’autre) soit
important et l’enjeu présidentialiste
juridiquement sérieux, la réform e
n’est donc pas systématiquement
d a n g e reuse à condition de fourn i r
le résultat escompté, à savoir la fin
de la cohabitation. Mais le peuple
français, qui en a été le promoteur,
l’a-t-il entendu de cette oreille? 

Toujours est-il que le passage du
septennat au quinquennat sec
apparaît, du point de vue de la
« m o d e rn i s a t i o n » des institutions,
comme une « réformette ». D’autres
modifications seraient peut-être
n é c e s s a i res pour le laver de cette
étiquette quelque peu péjorative.
Car n’est-ce pas une question de
choix de société qui est, en
d é finitive, posée? Pour nombre de
constitutionnalistes dont l’analyse
porte essentiellement sur l’ingénie-
rie juridique (organisation de la
séparation des pouvoirs) plutôt que
sur le mode de structuration du jeu
politique (discipline partisane,
structuration des clivages politi-

ques, définition du l e a d e r s h i p , a l-
liances électorales ...), le quinquen-
nat sec place le régime français à
la croisée des chemins : entrée dans
le modèle présidentiel ou en tout
cas dans un modèle diff é rent de
l’actuel. 

À notre avis, ce glissement ne se-
rait peut-être pas fatal si les gran-
des formations politiques accep-
taient de « n é g l i g e r » délibérément la
course à l’Élysée en focalisant leur
attention sur le poste de pre m i e r
ministre. Bien entendu, la possibi-
lité d’une telle transaction politique
dépendra de l’opinion que l’on s’ac-
c o rde sur le rôle à jouer par les par-
tis politiques dans une démocratie
avancée. Si l’on admet comme
Bastien François que la Ve R é p u-
blique serait bien plus un « régime
des partis »32 que n’aurait pu l’être
sa devancière, cette démonarchisa-
tion ne constitue pas un crime de
l è s e - m a j e s t é . Il est normal et
h e u reux que les partis politiques
plus structurés, plus disciplinés et
plus policés qu’il y a quarante ans,
puissent continuer à contrôler effi-
cacement la compétition politique.
Seul ce changement de praxis poli-
tique, à savoir la d é m o n a rc h i s a t i o n ,
éviterait d’avoir à poser la question
fatidique, re t a rdant par conséquent
la mise à mort de la Ve République.

32 B. FRANÇOIS, op. cit., note 6, p. 10.
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